
 

 

 
 
 

 

 
 

Conformément aux articles L. 123-6 et R. 123-11 du Code de l’action sociale et des 
familles, le Conseil d’administration du Centre communal d’action sociale (CCAS) doit être 
renouvelé dans les deux mois suivant l’installation du nouveau conseil municipal. 

Le maire procédera prochainement à la nomination des membres non élus du Conseil 
d’administration du CCAS. 

À ce titre, les associations œuvrant dans les domaines suivants sont invitées à proposer 
des candidats : 

 Associations de lutte contre l’exclusion 
 Associations familiales (candidats proposés par l’UDAF) 
 Associations de retraités et de personnes âgées 
 Associations de personnes handicapées 

Chaque association doit proposer au moins trois personnes, sauf impossibilité dûment 
justifiée. 

Les candidatures doivent comporter : 

 le nom, prénom, adresse du ou des candidats ; 
 la présentation de l’association (objet, statuts, coordonnées, représentant légal) ; 
 un courrier de proposition signé par le représentant légal. 

Les propositions doivent être adressées au plus tard le mardi 15 avril 2026, par courrier ou 
par courriel à : Monsieur le Maire 5 rue de la Mairie 91150 Morigny-Champigny - 
mairie@morignychampigny.fr 

Pour toute information complémentaire : 01 64 94 76 78/ 
secretariat@morignychampigny.fr 

Fait à Morigny-Champigny, le 31 mars 2026  

Le Maire, Alexandre-Stéphane HAAS 

Ville de Morigny-Champigny 
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DÉSIGNATION DES MEMBRES NOMMÉS DU 
CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CCAS 

République Française 
---------- 

Département de l'Essonne 
---------- 

Arrondissement d’Etampes 


